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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Finanzmarkt

Le parlementaire Hans-Peter Portmann (plr, ZH) a pointé du doigt l'égalité de
traitement en terme de prestataire de services financiers suisses à l'étranger et
étrangers en Suisse. Il a donc déposé un postulat pour que le Conseil fédéral dresse un
rapport sur les règles en vigueur en Suisse pour les prestataires étrangers de services
financiers. L'objectif est notamment de présenter les changements induits par la loi sur
les services financiers (LSFin) et la loi sur les établissements financiers (LEFin),
d'examiner les règles imposées à l'étranger aux prestataires de services financiers
helvétiques, et d'étudier la possibilité d'imposer une obligation de domicile en Suisse
pour les prestataires de services financiers étrangers. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il a indiqué que ces différents points
avaient déjà été traités lors des travaux de construction de la nouvelle LSFin. Le
postulat a été classé car le Parlement ne l'a pas examiné dans le délai imparti de deux
années.
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